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A.1 – Identification et description succincte 

Agglomération d’assainissement 

Nom : RIBEAUVILLE Code Sandre :  

Taille en EH (= CBPO) :  

Système de collecte 

Nom : SYST COLL SE RIBEAUVILLE Code Sandre : S26826900454 

Type(s) de réseau : Unitaire 

Industries raccordées : 0 

Exploitant : SDEA 

Personne à contacter : BARBARA BAILLY 

Système de traitement des eaux usées 

Nom : SE RIBEAUVILLE Code Sandre : 026826900454 

Lieu d’implantation : RIBEAUVILLE 

Date de mise en eau :  

Maître d’ouvrage : COMMISSION LOCALE DE RIBEAUVILLE 

Capacité nominale : Organique 

DBO5 kg/jour 

Hydraulique 

m3/jour 

Q pointe 

m3/heure 

Equivalent 

habitants 

Temps sec    12000 

Temps pluie     

Débit de référence : 13488 m3/j 

Filières EAU : BOUES ACTIVEES EN AERATION PROLONGEE AVEC TRAITEMENT DE 
L'AZOTE ET DU PHOSPHORE 

Filières BOUE : DESHYDRATATION PAR FILTRE-PRESSE A BANDES 

Exploitant : SDEA 

Personne à contacter : MICHEL KORMANN 

Milieu récepteur 

Nom : LE STRENGBACH 

Masse d’eau : CR104 

Type : 
Cours d’eau  

  

Débit d’étiage : 0,063 m3/s 
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A.2 – Études générales et documents administratifs relatifs au 

système de collecte 

Communes Année du dernier 
schéma directeur 
d'assainissement 

Année de la 
dernière 
étude 
diagnostic 

Date du 
zonage 
Eaux 
Usées 
(EU) 

Date du 
zonage 
Eaux 
Pluviales 
(EP) 

Date 
d'annexion du 
zonage EU et 
EP au PLU 

RIBEAUVILLE     20/05/2019 

 
 
Les communes ayant connu une évolution de ces études générales au cours de l'année de 
ce bilan : 

Commune : RIBEAUVILLE 

Schéma directeur d'assainissement : Année 

 

Etude diagnostic : Année 

Conclusions de l'étude diagnostic : 

 

Echéancier des travaux préconisés dans l'étude diagnostic : 

Natures des travaux à 
réaliser 

année de 
réalisation 
prévue 

durée 
des 
travaux 

Niveau 
d'avancement 
(1) 

Précision (si travaux 
repoussés ou 
annulés) 

AMO réalisation des réseaux 
d'assainissement - 
Lotissement ROTENBERG 

2019  Réalisé  

Collecteur camping 
Coubertin Curage et fraisage 
racines 

2019  Réalisé  

Rue de l'abattoir, DO6001 2020  Programmés  

Camping Coubertin : 
Rénovation du réseau 
d'assainissement par 
chemisage : 500 ml 
collecteur DN300 traversant 
l'emprise du camping 
Coubertin 

2020  Réalisé  

Equipement en télégestion 
de 2 stations de pompage 

2019  Programmés  

Route de Bergheim - 
Rénovation du réseau 
d'assainissement par 
chemisage : 155 ml 
collecteur DN800 

2021  En cours  

Rue Henri Kugler - 
Rénovation du réseau 
d'assainissement par 
chemisage : 95 ml collecteur 
DN400 

2020  Réalisé  
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Rue Beysser - Extension 
réseau eaux usées - 
Raccordement 3 maisons 
d'habitation 

2020  Réalisé  

Rue du Lutzelbach - 
Diagnostic réseau (ITV) 

2021 1 Programmés Diagnostic réseau 
préalablement aux 
travaux de voirie 
programmés en 
2022 

Rue du Cimetière et du Parc 
- Rénovation du réseau 
d'assainissement par 
chemisage 380 ml collecteur 
DN300 (priorité 2) 

2021 1 Programmés  

Diagnostic amont et plan 
d'action pour la réduction 
des micropolluants 

2020 2 En cours Exigence 
réglementaire de 
l'arrêté du 21 juillet 
2015 

Rue de l'Industrie - 
Diagnostic réseau (OTV) - 
Rénovation réseau 
assainissement 

2021  Programmés  

 

Zonage Eaux usées (délimitation des zones relevant de l'assainissement collectif et de 
l'assainissement non collectif) : date 

Zonage Eaux pluviales (délimitation des zones pour lutter contre le ruissellement et la pollution 
induite) : 

Conclusions du zonage Eaux pluviales intégrées dans le P.L.U. : OUI 

Date du P.L.U. : 20/05/2019 
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BILAN ANNUEL 
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B.1 – Les raccordements 

 
B.1.1 – Les raccordements domestiques : 

Commune Code 
INSEE 

(A) Population totale de 
la zone collectée 

Population raccordable de 
la zone collectée 

Nombre total de 
branchements 

(B) Population 
raccordée 

Taux de 
raccordement (B)/(A) 

RIBEAUVILLE 68269 4893  1599  % 

Total  4893  1599   

 
 
B.1.2 – Les raccordements non domestiques (liste des établissements) : 

Nom de 
l'établissement 

Commune Activités Modalité de 
raccordement (1) 

Concentration, charges et volumes 
autorisés (DCO et autres 
paramètres représentatifs de 
l'activité 

Autosurveillance 
des rejets 

Date de signature 
et durée de 
validité 

MIE BEAUVILLE RIBEAUVILLE - Autre conv. - MES (16 kg/j) - Pt (1 kg/j) - Débit 
journalier (300 m³/j) - DCO (162 
kg/j) - NTK (9 kg/j) 

 du 31/05/2010 au 
31/12/2018 

SA DES EAUX 
MINERALES DE 
RIBEAUVILLE 

RIBEAUVILLE - Agro-
alimentaire 

conv. - MES (22 kg/j) - Pt (,5 kg/j) - Débit 
journalier (300 m³/j) - DCO (45 
kg/j) - NTK (2,5 kg/j) 

 du 01/11/2019 au 
01/11/2029 
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B.2 – Les travaux réalisés sur le système de collecte 

Commune Nature des travaux Date de l'intervention Linéaire (m) 

RIBEAUVILLE POSE COLLECTEUR 01/01/2020 650 

RIBEAUVILLE REMPLACEMENT TAMPON  REGARD 27/01/2020 Ponctuel 

RIBEAUVILLE REPARATION CONDUITE BOUCHE ÉGOUT 27/01/2020 Ponctuel 

RIBEAUVILLE REMPLACEMENT BOUCHE ÉGOUT 27/01/2020 Ponctuel 

RIBEAUVILLE POSE COLLECTEUR 05/06/2020 80 

RIBEAUVILLE RENOVATION COLLECTEUR 30/07/2020 590 

RIBEAUVILLE REMPLACEMENT TAMPON  REGARD 31/10/2020 Ponctuel 

RIBEAUVILLE REMPLACEMENT TAMPON  REGARD 04/11/2020 Ponctuel 

Total   1320 

B.3 – Le contrôle et la surveillance du système de collecte 

1) Pour les installations neuves : 
Le SDEA vérifie, avant tout raccordement au réseau public et à tranchée ouverte, que les 

installations privatives d’assainissement remplissent bien les conditions requises. À ce titre, le 

technicien du SDEA assiste et conseille les particuliers et les intervenants extérieurs. Il instruit 

et contrôle les dossiers de demande d’assainissement ou de branchement et délivre des 

conseils techniques sur l’implantation et la conception des ouvrages 

Afin de permettre ce contrôle, le SDEA doit être avisé au moins deux jours ouvrables avant le 

commencement des travaux. Le propriétaire ne peut faire remblayer la tranchée tant que le 

contrôle de bonne exécution n’a pas été réalisé. 

L’objectif de cette démarche est à la fois de protéger les usagers du service de 

l'assainissement de désagréments (refoulements d'eaux usées dans les sous-sols, difficultés 

d'écoulement, mauvaises odeurs) résultant d'installations privatives mal conçues ou mal 

réalisées et d’utiliser de façon optimale les installations publiques de collecte et de dépollution 

des eaux usées. 

2) Pour les installations existantes : 
Diverses enquêtes peuvent être réalisées chez les particuliers à leur initiative ou à la demande 

de la collectivité. Ces enquêtes ont pour objectif de vérifier la conformité du raccordement au 

réseau public d’assainissement des immeubles désignés ou l’origine des difficultés 

d’écoulement, de refoulements ou de mauvaises odeurs subies par les particuliers. 

Néanmoins, toutes modifications ultérieures des installations devront être signalées au SDEA, 

afin de lui permettre de tenir à jour la base de données y relative. À cette occasion, les 

installations privatives devront, le cas échéant, faire l’objet d’une mise en conformité aux 

prescriptions du règlement d’assainissement. 

3) Lors de la vente des biens immobiliers : 
En partenariat avec les Chambres des Notaires du Bas-Rhin, un travail commun a été réalisé 

afin de permettre aux abonnés de bénéficier d’un service de contrôle de l’assainissement lors 

de la vente des biens immobiliers. 

4) Les stations de pompage d'eaux usées et bassins d’orage 

Ces ouvrages ont fait l’objet de visites de maintenance préventive :  

Visites simples avec relève des indicateurs électriques des installations, vérification des 

caractéristiques électriques, du bon fonctionnement des ouvrages et nettoyage des bâches, 
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selon une fréquence adaptée aux caractéristiques des stations (débits, sensibilité du milieu 

récepteur et de l’environnement...) ; 

Visites approfondies avec examen des pompes et vérification de leur bon fonctionnement. 

En complément des interventions préventives, la maintenance des stations de pompage a 

nécessité des interventions spécifiques concernant le dépannage, la réparation ou le 

remplacement d’équipements électriques, électromécaniques ou de tuyauterie. 

Commune Postes de relèvement / 
refoulement visités 

Bassins 
d'orage 
visités 

Inspections 
caméra (m) 

Contrôles 
branchements 

RIBEAUVILLE 1 1 0 0 

Totaux 1 1 0 0 

 

B.4 – L’entretien du système de collecte 

B.4.1 – Récapitulatif des opérations d’entretien 

Le SDEA assure la surveillance et le maintien en bon état des ouvrages de collecte et de 

transport d’eaux usées et pluviales. Il effectue à ce titre les interventions suivantes : vérification 

du bon fonctionnement des ouvrages d’assainissement, vidange périodique de l'ensemble des 

bouches d'égout, nettoyage préventif des conduites et ouvrages selon un objectif fixé 

annuellement, débouchage de la partie publique des branchements. 

À partir de la vérification par le chef de secteur de l’état d’envasement des réseaux et de la 

surveillance du bon fonctionnement des ouvrages, les travaux d’entretien principaux présentés 

dans les tableaux ci-dessous ont été réalisés sur les réseaux d’assainissement et sont suivis 

via une application spécifique dédiée. 

Commune Linéaire 
curé (m) 

Postes de relèvement / 
refoulement nettoyés 

Bassins d'orage 
nettoyés 

Bouches 
d'égouts 
nettoyés 

RIBEAUVILLE 3426 2 0 967 

Totaux 3426 2 0 967 

 

B.4.2 – Quantité et destinations des sous-produits évacués au cours de l’année 

Sous-produits évacués 
 
 

Quantité annuelle 
brute 

en masse ou 
volume 

(préciser l’unité) 

Destination(s) 
(Parmi la liste Sandre du tableau des 

boues) 
En cas de destinations multiples, indiquer 

la répartition entre les destinations. 

Refus de dégrillage 0  

Sables 0  

Huiles / Graisses 0  

Matières de curage 34,30 tonnes plate-forme de valorisation de 
Lingenheld Environnement à 

Oberschaeffolsheim : 34,3 
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B.5 – Bilan des déversements au milieu par le système de collecte 

B.5.1 – Bilan sur les volumes déversés au milieu par le système de collecte 

 
 

B.5.2 – Bilan sur les charges de pollution déversées au milieu par le système 

de collecte 
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B.5.3 – Tableau récapitulatif des déversements au milieu par le système de 

collecte 

Répartition des 
déversements 

Déversements temps sec Déversements temps de pluie 

Nb 
jrs 

Volume 
(m3) 

MES 
(kg) 

DCO 
(kg) 

Nb 
jrs 

Volume 
(m3) 

MES 
(kg) 

DCO 
(kg) 

RIBEAUVILLE - DO 
5001 - Rue de 
l'Abattoir 

0 0 0 0 25 6 207,00 825,53 2 066,93 

RIBEAUVILLE - DO 
6001 - Rue de 
l'Abattoir 

0 0 0 0 22 5 170,00 687,61 1 721,61 

RIBEAUVILLE - DO 
7001 - Grand rue 

0 0 0 0 34 9 506,00 1 264,30 3 165,50 

Totaux surverses DO 
A1 

0 0 0 0 81 20 883,00 2 777,44 6 954,04 

 
 

Taux de déversement (en %) 

2018 2019 2020 

 2,9 2,5 

 

Commentaires 

Taux de déversement inférieur au seuil de 5 % des volumes générés par l'agglomération, 

autorisé par la règlementation. 

Le manuel d'autosurveillance a été réalisé en 2020 et transmis à la Police de l'eau. La 

méthodologie de prise en compte des rejets viticoles dans les flux caractéristiques des DO 

reste à valider par la Police de l'eau. 
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B.6 – Synthèse du suivi métrologique du dispositif 

d’autosurveillance 

Récapitulatif des opérations de maintenance et de vérification réalisées sur le 
dispositif d’autosurveillance 
 
Équipements de mesure  

Différentes opérations permettant d’assurer la fiabilité des équipements et des données sont 
réparties au sein de deux services : Exploitation, mis en œuvre par le Chef de secteur 
réseaux eaux usées (REU) et Métrologie. 

• nettoyages et contrôles périodiques : Ils sont planifiés par le Chef de secteur REU 
selon un objectif annuel défini par le Responsable Pilotage REU en fonction de la 
sensibilité du site et de leur contexte environnemental ; 

• maintenance préventive : Mise en œuvre par le service Métrologie, elle consiste en 
la vérification de l’étalonnage des sondes, de l’implantation des équipements et des 
conditions hydrauliques au sein de l’ouvrage ; 

• maintenance curative : Elle est réalisée par le service Métrologie, sur signalement 
de dysfonctionnement par le Chef de secteur REU ou le Technicien Exploit. des 
données d’autosurveillance REU.  

Les interventions sont enregistrées dans une base de données spécifiquement consacrée 
aux déversoirs d’orage, ce qui permet de retracer l’historique des interventions sur les 
différents sites. Ces cahiers de vie participent à l’analyse des données et aux diagnostics 
des dispositifs de mesure. 

Préleveurs 

Aucun déversoir d’orage n’est équipé de préleveurs d’échantillons. Les modalités 
d’estimation des concentrations et charges déversées sont décrites dans le manuel 
d’autosurveillance.  

Synthèse du fonctionnement métrologique des équipements d’autosurveillance REU 
Sans objet. 

 

B.7 – Conclusion du bilan annuel sur le système de collecte 

 
Points forts : 
Taux de déversement des A1 inférieur aux 5 % tolérés dans la règlementation. 
 
Points sensibles : 
Le réseau d'assainissement est vieillissant, sensible à l'introduction d'eaux claires parasites. 
 
Dysfonctionnements : 
Sans objet. 
 
Programme d’amélioration : 
Beaucoup de travaux de rénovation ont été entrepris depuis 2019 et se poursuivent. 
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- C - 
BILAN ANNUEL 

Sur le système de traitement 
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C.1 – Bilan sur les volumes d’eau 

 

C.1.1 – Volume entrant dans le système de traitement 
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C.1.2 – Volume entrant et sortant de la station d’épuration 

 

 

C.1.3 – Évolutions des volumes totaux annuels entrant et sortant 

Années A2 (m3) A3 (m3) A4 (m3) A5 (m3) 

2018  727 676 745 157 Sans objet 

2019 0 793 950 796 250 Sans objet 

2020 7 963 761 561 801 039 Sans objet 
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C.2 – Bilan sur la pollution traitée et rejetée 

 

C.2.1 – Évolutions des charges entrantes totales annuelles 
 

C.2.2 – La pollution entrant du système de traitement 
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C.2.3 – La pollution déversée en tête de station 
 

Sans objet  
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C.2.4 – La pollution sortante du système de traitement 
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C.2.5 – Le calcul des rendements  

Sans objet  
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C.3 – Bilan sur les boues, les autres sous-produits et les apports 

extérieurs 

 

C.3.1 – Les boues 
 

Quantité annuelles de boues produites, apportées et évacuées au cours de l’année 

 

Boues Quantité annuelle 
brute 

(Tonnes) 

Quantité annuelle 
de matière sèche 
(tonnes de MS) 

Boues produites (point S4)  138,91 

Boues apportées (point 
S5) 

Origine   

   

   

Total   

Boues évacuées (points S6 et S17) 1021 138,91 

 

Répartition de la quantité annuelles de boues produites et son évolution (point S4)  
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Destinations des boues évacuées au cours de l’année, en tonnes de matière sèche 

 

Destinations 
(liste SANDRE) 

Destination initiale Observations 

Tonnes de MS % MS 
totale 

Épandage agricole    

Usine d’incinération    

Décharge    

Valorisation industrielle    

Compostage « produit »    

Compostage « Déchet » 138,91 13,6 Compostage externalisé et 

retour sur plan d'épandage 

de la step AGRIVALOR - 
Bergheim 

Station d’épuration    

Transit    

Centre de séchage 
(hors STEP) 

   

Unité de traitement de sous-
produits (hors STEP) 

   

Unité de méthanisation    

 

C.3.2 – Les autres sous-produits 
 

Quantités annuelles et destinations des sous-produits évacués au cours de l’année : 

 

Sous-produits évacués Quantité annuelle brute en masse ou 
volume 

Destination(s) 

Refus de dégrillage 
(S11) 

2100 (kg) U.I.O.M. de Colmar : 
2100 

Sables (S10) 7 (t) SITA Ste Croix en Plaine : 
7 

Huiles / Graisses (S9) 1100 (kg) U.I.O.M. de Colmar : 
1100 

 

Quantités des sous-produits apportés au cours de l’année : 

 

Sous-produits 
apportés 

Quantité annuel brute en 
masse ou volume 

Précisions : origine des apports, 
traitement éventuel... etc. 

Sables   
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C.3.3 – Les apports extérieurs sur la (ou les) file(s) EAU : 

 

Quantités des apports extérieurs au cours de l’année et quantité de pollution 

correspondante : 

 

Apports 
extérieurs 

Quantité annuelle 
brute en masse ou 
volume 

Quantité de pollution 
(DBO5, DCO, autres…) 

Précisions : origine des 
apports, traitement 
éventuel … etc. 

Matière de 
vidange (S12) 

   

Matière de 
curage (S13) 

   

 

C.4 – Bilan de la consommation d’énergie et de réactifs 

 

C.4.1 – Quantité d’énergie consommée au cours de l’année 

Energie Consommation (en kWh) 

Electricité 341 291,00 

 

C.4.2 – Quantités de réactifs consommés au cours de l’année 

Réactifs utilisés File(s) eau (point S14) File(s) boue (point S15) 

Chlorure ferrique 5052 kg  

Polymères liquides  925 kg 
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C.5 – Les faits marquants sur le système de traitement, y compris les faits relatifs à l’autosurveillance 

 

C.5.1 – Liste des faits marquants sur le système de traitement 

N° Date de 
début 

Date 
de fin 

Durée 
(jours) 

Situation 
inhabituelle 
(oui/non) 

Type et description de 
l'évènement (arrêt programmé, 
opération de maintenance, 
incident …) 

Impact sur le milieu et 
actions entreprises pour en 
limiter l’importance 

S'il s’agit d'un incident, 
actions entreprises pour 
éviter de nouveaux 
incidents 

 

C.5.2 – Déversements dans le milieu consécutifs aux faits marquants sur le système de traitement 

N° Type d'évènement Volume (m3) MES (kg) DCO (kg) DBO5 (kg) NTK (kg) NGL (kg) PT (kg) Observations / Commentaires 

 Total         
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C.6 – Récapitulatif annuel du fonctionnement du système de traitement et évaluation de la conformité 
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C.7 – Synthèse du suivi métrologique du dispositif 

d’autosurveillance 

 
Le suivi métrologique concerne l’ensemble des ouvrages, instruments et appareils du dispositif 

d’autosurveillance. Il consiste à réaliser l’ensemble des opérations permettant d’assurer la 

fiabilité des données générées par le dispositif d’autosurveillance : 

- entretien, vérification et étalonnage des dispositifs de mesures de débit ; 
Un contrôle d’écart de mesure des équipements est effectué mensuellement et suivi dans le 

cahier d’exploitation disponible sur le site de la station d’épuration. 

Un étalonnage est effectué semestriellement par le service métrologie et suivi dans la GMAO 

(logiciel SAP pour le SDEA). 

De plus une comparaison est effectuée par l’Organisme Indépendant mandaté par l’Agence 

de l’Eau Rhin-Meuse afin de valider l’autosurveillance. 

- entretien et maintenance des préleveurs et vérification des critères de représentativité 
de l’échantillonnage. 

Un contrôle des équipements est effectué mensuellement et suivi dans le cahier d’exploitation 

disponible sur le site de la station d’épuration. 

Une vérification est effectuée semestriellement par le service métrologie et suivi dans la GMAO 

(logiciel SAP pour le SDEA). 

- entretien, maintenance et vérification des appareils du laboratoire (pour les analyses 
internes sur step) : 

Toutes les analyses d’autosurveillance sont réalisées au niveau du siège du SDEA par le 

laboratoire accrédité COFRAC. 

- Vérification de la bonne conservation des échantillons pendant le transport et vérification 
des délais de transport et de mise en analyse (pour les analyses externes) :  

Dans le cadre de l’accréditation du laboratoire COFRAC un suivi du délai de transport, de la 

température et de mise en analyse de l’échantillon est effectué et saisie dans le logiciel (LIMS 

pour le SDEA). 

 

Equipement Paramètre 
contrôlé 

Nombre d’écart Action 
correctives 

Débitmètre 
entrée 

Débit 0 
 

 
 

Débitmètre sortie Débit 
 

0 
 

 

Préleveur entrée Température 0 
 

 

Préleveur entrée Volume 
prélèvement 

0 
 

 

Préleveur sortie Température 0 
 

 

Préleveur sortie Volume 
prélèvement 

0 
 

 

Aucune action corrective en l’absence d’écart. 
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C.8 – Conclusion du bilan annuel sur le système de traitement 

 
Points forts : 
Traitement conforme aux exigences réglementaires DERU, arrêté ministériel du 21 juillet 2015 
et à l'arrêté préfectoral. 
 
Points sensibles : 
Sans objet. 
 
Dysfonctionnements : 
Sans objet. 
 
Programme d’amélioration : 
Diagnostic vers l'amont en cours. 


